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Session informelle de la Commission des Droits de l’Homme 

12 Avril 2005

9h00 -12h00

Salle XVIII

DECLARATION COMMUNE SUR LA REFORME DE LA COMMISSION DES DROITS DE L’HOMME

Délivrée 
par Renate Bloem

Présidente de la Conférence des ONG (CONGO)

De nombreuses organisations non gouvernementales ont accueilli favorablement la place très en vue donnée aux Droit de l’Homme au sein des récentes propositions contenues dans le Rapport du Secrétaire Général, « Dans une liberté plus grande », et dans sa déclaration devant l’actuelle Commission sur la Réforme de la Commission des Droits de l’Homme.

Les ONG soussignées, dont la plupart sont membres de la CONGO, veulent réaffirmer les principes confirmant l’indivisibilité des Droits de l’Homme et l’importance des Nations Unies dans la protection des valeurs et la promotion des responsabilités pour la mise en œuvre de tous les Droits de l’Homme. Ces propositions, dont celle d’un potentiel Conseil des Droits de l’Homme, portent la promesse de mettre au défi l’ensemble des parties prenantes afin d’assurer que les présentes réalisations considérables des Nations Unies en matière de protection et de promotion des Droits de l’Homme soient renforcés.

Les principes spécifiques que la communauté des ONG voudrait souligner sont les suivants :

· Transparence, indépendance, mesurabilité des accomplissements et engagements de progrès doivent constituer des marques caractéristiques de l’ensemble du travail des Nations Unies en matière des Droits de l’Homme.

· Une coopération internationale efficace et une action nationale dans la mise en œuvre des engagements et obligations sur les normes des Droits de l’Homme.

· L’importance d’intégrer et de relier les droits humains avec le développement et la sécurité.

· L’exigence d’un forum international permanent sur les Droits de l’Homme pour un mécanisme d’évaluation réciproque et une ouverture à un rôle de surveillance par la société civile.

· Le maintien et l’amélioration du rôle consultatif de la société civile fondé sur la Charte.

De profondes inquiétudes demeurent sur le fait que les propositions de réforme ne doivent en aucune manière mettre en péril ces principes, notamment en ce qu’ils affectent la participation de la société civile.

La préservation et le renforcement des Procédures Spéciales existantes, travaillant avec indépendance et expertise, sont des éléments essentiels. La coopération entre les gouvernements et le partenariat avec la société civile, par exemple dans le travail des experts indépendants, doivent être améliorés en terme d’une approche fondée sur la multiplicité des parties prenantes. Ceci concerne la nécessité d’une attention particulière au rôle normatif ainsi qu’au besoin de mécanismes réellement renforcés de surveillance et de mise en œuvre.

En particulier, l’accréditation et la l’accès de la société civile, à ce jour principalement assurée à travers les processus consultatifs avec l’ECOSOC, doivent être maintenus et améliorés. En dépit des recommandations du Rapport Cardoso et de la réponse apportée par le Secrétaire Général, certains gouvernements continuent de restreindre et de contrôler la participation d’une société civile indépendante. Ceci est particulièrement dommageable dans le contexte des Droits de l’Homme, et notamment des défenseurs de Droits de l’Homme. 

L’attente exprimée par le Secrétaire Général que les mécanismes des Nations Unies en matière de Droits de l’Homme doivent continuer à être situés dans une large mesure à Genève, doit s’inscrire dans la tradition de mise en place d’interactions vitalement importantes avec les autres agences du système des Nations Unies concernées, et avec le grand nombre d’organisations de la société civile fournissant de l’expertise, un efficace partenariat et des contacts permanents avec leurs membres dans les régions et à la base.

Le défi soulevé par le Secrétaire Général requiert la consultation la plus large possible aux niveaux international, régional et national, non seulement entre les gouvernements mais aussi à travers la société civile, d’une manière inclusive qui facilite la contribution de l’ensemble des groupes, tels que les femmes, les peuples autochtones, les minorités et l’ensemble des groupes marginalisés, afin que tous ensemble nous puissions lancer en cet instant historique un nouvel élan pour réaliser les Droits de l’Homme pour tous et à tout moment !
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